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Poursuivre la rénovation de nos voiries.
Avancer sur le projet de rénovation énergétique des bâtiments communaux (Mairie, Ecole...)
Concrétiser le projet d'agrandissement de l'école maternelle. 
Changer la chaudière vieillissante du centre de loisir. 

Chères maissoises, chers maissois,

2022 s'éloigne. Durant cette année écoulée, nous avons mené à bien les projets en cours et
intensifié notre action sur la révision du PLU (plan local d'urbanisme), sur notre adhésion à
"petites villes de demain" et avons pris le temps de vous écouter.
2023 nous ouvre ses portes, nous nous y engouffrons. 
Aujourd'hui, personne n'est en mesure de vous promettre quoi que ce soit. 
2023 n'est pas écrit. Mon équipe et moi-même sommes optimistes et volontaristes. Nous voulons
avancer mais de façon raisonnable, sans mettre en péril les finances de la commune. 
Nous souhaitons: 

N'ayons pas peur de 2023, nous allons nous adapter, nous allons changer certains de nos
comportements et allons réussir tous ensemble. 
Je tiens avec l'ensemble de l'équipe Municipale à vous souhaiter ainsi qu'à vos proches, une très
belle année 2023.

Merci pour votre participation aux sondages disponibles sur l'application
IntraMuros. 

Retour sur nos sondages 

Maintenir le service de collecte des
encombrants ou non 

Avis sur la création de chicane rue de
Gironville 

38 réponses 

Une grande majorité pour le maintien et
une idée qui revient est de proposer un

service à la demande, pour les personnes
ne pouvant se déplacer à la déchetterie.

Nous maintenons le service.  

8 réponses 

Une grande majorité favorable à
la création de la chicane. 

Nous avons souhaité mettre à
l'honneur Chloé en couverture de
notre journal, une jeune Maissoise
passionnée par la photographie,  nous
vous invitons à découvrir et suivre son
travail sur Instagram. 
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Présentation du programme
de "petites villes de demain"

 

Avec la commune de Milly-la-Forêt, Maisse a été retenue dans le

Programme National « Petites Villes de Demain » le 12 janvier

2021 par le Préfet de l’Essonne.

Le projet "Petites Villes de Demain" se décline

selon 5 orientations stratégiques permettant une

revitalisation et un nouveau dynamisme pour le

territoire dans une perspective commune : 

Améliorer les conditions de vie des habitants 

Renforcer la centralité de Maisse, en

complémentarité avec Milly-la-Forêt sur le territoire

Renforcer les moyens alloués aux élus grâce :

Ce programme vise à donner aux élus des communes de moins de

20 000 habitants, et leur intercommunalité, les moyens de

concrétiser leurs projets de territoire pour conforter leur statut

de villes dynamiques, où il fait bon vivre et respectueuses de

l’environnement. 

Une convention tripartite a été signée entre Maisse, Milly-la-

Forêt, et la Communauté de Communes des Deux Vallées 31 mars

2021. 

OBJECTIFS DU PROGRAMME :

Au financement à 75 % d’un chef de projet pour

piloter le programme, une ingénieure, Mme

BONNARDEL, a ainsi rejoint le territoire pour

prendre ses fonctions en octobre 2021.

Au Plan France Relance, doté au total de 100

milliards d’euros d’investissement. 

Au Contrat de Relance et de Transition Écologique

(CRTE) élaboré à l’échelle des communautés de

communes et signé par le Préfet de l’Essonne. Ce

contrat financier intègre complètement le

programme "Petites Villes de Demain". 

1.

2.

3.

LES AXES DU PROGRAMME : 

Orientation 1 : Rénover et valoriser le

patrimoine pour renforcer l’identité du

territoire.

Orientation 2 : Développer les services en

faveur des habitants, protéger et renforcer le

dynamisme du commerce de proximité et de

centre-ville.

Orientation 3 : Hiérarchiser les mobilités

notamment actives et mettre en œuvre une

politique en faveur du vélo.

Orientation 4 : Assurer la transition

énergétique notamment du parc immobilier

et mobilier public.

Orientation 5 : Travailler sur la rénovation

des centres-villes en conduisant des actions

ciblées en matière d’aménagement, d’habitat,

de développement de l’emploi.
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Synthèse du Conseil Municipal du 22 septembre 2022
Délibération autorisant M. le Maire à prendre un emprunt pour acquisition d'un hangar.

Délibération travaux de voirie.

M. le Maire demande à son Conseil de l’autoriser à prendre un emprunt de 200 000 € auprès du Crédit Agricole et d'inscrire
le montant en dépenses et recettes au Budget. Cette proposition est adoptée à l’unanimité.

Les rues qui ont été choisies sont les suivantes : Chartrie, Ormoise, Camard, Ste Catherine, Martroy et Château Vert, de plus
une campagne de rebouchage des trous sera effectuée sur l’ensemble de la voirie. Le Conseil délibère à la majorité des voix 21
Pour et 1 Contre pour autoriser M. le Maire à signer l’acte d’engagement.

Synthèse du Conseil Municipal du 09 décembre 2022

5

Délibération vidéo protection.

Délibération travaux de sécurisation rue de gironville.

Délibération Tarifs Location Centre Culturel et création d'une régie.

Délibération remboursement de Frais.

Délibération Classe de découverte.

Délibération changement de Comptabilité en 2023.

Délibération changement de chaudières Ecole Primaire et Centre de Loisirs.

Délibération nomination responsable sécurité.

Délibérations pour demander des subventions sur divers dossiers.

Délibération armoires électriques.

M. le Maire demande à son Conseil de délibérer pour engager les travaux et signer le devis. Le Conseil délibère à la majorité des voix
21 Pour et 1 Contre. M. le Maire informe qu’une étude sera faite afin d’implanter d’autres caméras sur la Commune.

Sur proposition de M. le Maire, le Conseil décide de réaliser ces travaux et d’autoriser M. le Maire à faire une demande de subvention
auprès du Conseil Départemental dans le cadre des Amendes de Police. 21 Voix Pour et 1 Voix Contre.

Il a été décidé pour les associations maissoises la gratuité de la petite salle et de la grande salle une fois par an avec un forfait
chauffage du 1 er novembre au 31 mars de 150 € pour la grande Salle et un forfait poubelles de 25 € pour les évènements importants.
En dehors de cette gratuité une fois l’an le tarif pour les associations maissoises est de 250 € pour la Grande Salle et 150 € pour la
petite salle et pour les associations extérieures 600 € la grande Salle et 300 € la petite salle.  Pour la location de la Grande Salle se
rajoutent les forfaits chauffage et poubelles pour les manifestations importantes. 
Il propose ces tarifs au vote et indique qu’une régie sera créée. Le Conseil délibère à la majorité des voix 16 Pour 3 Contre et 3
Abstentions. Ces décisions rentreront en application le 1 er janvier 2023.

M. PERRON indique que des frais ont été engagés par une personne pour le 14 juillet : Achat d’une gerbe à 80 € au fleuriste de Milly
la Forêt et de gâteaux apéritifs et petits fours à l'Intermarché d'Itteville pour 69,63 €. Le Conseil délibère à l’unanimité pour
rembourser ces frais à la personne.

Après une longue discussion le Conseil fini par délibérer avec 19 voix Pour, 2 Contre et 1 Abstention. Mme ANNE précise qu’elle ne
s’oppose pas par rapport à un montant mais plus sur le principe d’avoir à délibérer aussi rapidement alors que peut être des
solutions moins coûteuses existaient. M. le Maire et l’ensemble du Conseil souhaite que les enseignants puissent se renseigner par
rapport à des subventions et que des collectes soient organisées (vente de gâteaux ou autres) afin de réduire le coût financier pour la
Commune. La participation des parents est fixée à 242,50 € avec un seul chèque qui sera encaissé en juin 2023.

Sur proposition de M. le Maire, le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire
et comptable M57 appliquant le référentiel simplifié à compter du 1 er janvier 2023.

Le Conseil délibère à l’unanimité pour autoriser M. le Maire à signer le devis et à engager les travaux.

Le Conseil Municipal à l’unanimité décide de nommer M. Patrick CHAILLOU comme correspondant incendie et secours pour la
Commune. M. le Maire souligne la compétence de ce dernier en ce domaine et tient à le remercier d’accepter ce poste.

Le Conseil délibère à l’unanimité pour autoriser M. le Maire à solliciter les subventions auprès des instances territoriales en vue de
l''installation de nouvelles caméras et l'enfouissement du réseau éclairage public rue de Courty.

M. le Maire propose à son Conseil de prendre une délibération afin de solliciter des subventions pour la remise en état des Armoires
électriques d’éclairage Public. Le Conseil à l’unanimité accepte cette proposition.

Délibération sur le choix d'un cabinet d'étude pour la réfection de la voirie.
Dans la profession de foi le Conseil s'était engagé à refaire la voirie. Il est nécessaire qu'une tranche soit effectuée chaque année
tout en sachant que le montant total s'élève à 1 300 000 €. Trois devis ont été demandés à des bureaux d'étude. Il consiste en la
réalisation d'un dossier de consultation pour l'appel d'offres, la mise en place d'un dossier de demande de subvention, le suivie et la
réception des travaux. Le conseil municipal délibère à la majorité 20 Pour et 3 Abstentions.



Les comptes rendus des conseils municipaux sont disponibles sur le site internet de
la Mairie.
Onglet « La mairie » puis « Conseil Municipal » puis « Comptes rendus municipaux »
et sur les panneaux municipaux.

A savoir

....................................................................................................................................................................................................................

Travaux voiries 
Une première phase de travaux a été décidée pour environ 100 000 €

de travaux de voirie par autofinancement. Un état détaillé a été

effectué par le bureau d’étude CECOTECH afin de référencer toutes

les rues. Un appel d’offres a été lancé et le dossier de marché a été

envoyé à trois entreprises EIFFAGE, TPS et PROBINORD. La première

n’a pas répondu, les sociétés TPS et PROBINORD se sont associées. 

Les rues qui ont été choisies sont les suivantes : Chartrie, Ormoise,

Camard, Ste Catherine, Martroy et Château Vert, de plus une 

campagne de rebouchage des trous sera effectuée sur l’ensemble de la voirie. Le montant de la dépense s’élève à 112 275,60 €. 

La fin des travaux n'ayant pu être réalisé avant fin 2022 à cause des conditions météorologiques. Les Travaux reprendront bientôt

pour se terminer dés le printemps 2023. Une deuxième étape voirie sera réalisée courant de l'année 2023.
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Préserver durablement les espaces naturels et agricoles du territoire.
 Concevoir un développement urbain cohérent et maîtrisé . 
Assurer un cadre de vie de qualité, témoin de l'identité rurale de Maisse. Mme PIERROTTET précise que ce PADD est en cours
de finalisation afin de pouvoir le présenter à l'ensemble des personnes publiques associées.

Délibération subvention exceptionnelle au Trial pour l'organisation des Championnats du Monde 2024. 

 Délibération écritures comptables.

Délibération mise en non-valeur.

Avec la commission urbanisme trois orientations ont été retenues : 
1.
2.
3.

 Pour lancer ce projet le comité d'organisation à besoin d'une avance de trésorerie  pour l'inscription d'un montant de 18 000 €. 
M. Le Maire précise que cette avance sera reversée ensuite à la commune. Le Conseil délibère à l'unanimité pour faire le versement.

Toutes les modifications sont adoptées à l'unanimité par le Conseil Municipal.

Le Conseil délibère à l'unanimité afin d'accepter la mise en non-valeur concernant des impayés datant de plus de 2 ans. La somme
s'élève à 837,60 €.

6

PADD
M. le Maire cède la parole à Mme PIERROTTET, Adjointe à l'Urbanisme. 
Les travaux d'élaboration du PLU animés par le cabinet Citadia ont démarré en début d'année 2022 et ont comporté à ce jour 2
phases  :  L'établissement d'un diagnostic territorial qui a permis d'identifier ou de confirmer les enjeux essentiels du futurs PLU
(démographique, un développement urbain et résidentiel, une activité économique, équipements et vie locale, architecture et
patrimoine, déplacements, paysages et environnement) et l'Elaboration du Projet d'Aménagement et de Développement Durable
(PADD), tenant compte des objectifs et des enjeux issus de la phase diagnostic. 

Délibération tarification du cimetière.
A partir du 1er janvier 2023 , M. le Maire propose d'appliquer de nouveau tarifs. Le Conseil approuve à l'unanimité
seulement les tarifs indiqués sans tenir compte des reprises de concessions. 

Délibération pour le recrutement de deux agents.
Le Conseil Municipal délibère à l'unanimité pour ouvrir le poste à un emploi contractuel ou fonctionnel pour le
remplacement du Secrétaire Général et le recrutement d'un agent administratif. M. LENGLET pense qu'il est nécessaire de
prendre rapidement une personne et se propose d'établir la fiche de poste et de faire une analyse des taches de chacun.
Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité .



Nouvelle chaudière pour
l'École Élémentaire la Girafe

Il a été fait un audit sur l'état des chaudières des bâtiments

communaux. La priorité était de changer la chaudière de l’Ecole

Primaire située boulevard des Alliés qui datait de décembre

1983. Le remplacement de celle-ci  a été effectué  par l'entreprise

Godin en décembre 2022 pour un montant de 14 625,65 € TTC.

....................................................................................................................................................................................................................

Travaux de sécurisation route
de Gironville

De nombreux excès de vitesse ont été constatés dans

cette rue. Après une rencontre avec le Conseil

Départemental il a été décidé d’implanter

définitivement des chicanes afin de réduire la vitesse.

La société TPS de Milly-la-Forêt a été retenue pour

effectuer les travaux pour un montant de 14 740,80 €.

Une demande de subvention auprès du Conseil

Départemental a été déposée.

....................................................................................................................................................................................................................

Vidéo protection
Les caméras et le logiciel ont été remplacés début

octobre 2022 par la société IBS'on pour un

montant de 9 264,00 €. Une étude a été réalisée

fin d'année 2022 afin d’implanter d’autres

caméras sur la commune.
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Collecte des encombrants 
Jeudi 22 Juin 2023

PROCHAINE COLLECTE

Suite à l'augmentation régulière du volume d'encombrants le prestataire fait savoir qu'il respectera dorénavant

strictement les termes du contrat à savoir :

1,5m , une longueur de 2m pour les objets souples et un poids de 70kg maximum

Ce que je mets sur le trottoir, en bordure de voie, la

veille au soir de la collecte, rangé de façon à ne pas

gêner la circulation des piétons (vous pouvez être

tenu responsable en cas d'accident) :

Le mobilier d'ameublement :

Des objets divers :

Tables, Chaises, sommiers, lits, matelas, armoires

démontées sans glace, canapés, fauteuils, bureaux,

chevets, commodes, salons de jardin parasols, ect.

Vélos, poussettes, landaus, tables à repasser, jouets,

divers articles de cuisine, articles de sport, planches

de lambris fagotés, ect.

Electroménager et appareils électriques et

électroniques (DEEE).

Déchets ménagers spéciaux (huiles moteur,

huiles ménagères, pneumatiques, batteries,

peintures, solvants, vernis, aérosols,

désherbants, produits phytosanitaires,

bouteilles de gaz, néons...)

Les palettes, les cartons d'emballages, les

gravats, le matériel sanitaire, les déchets

industriels, commerciaux et artisanaux.

Les déchets verts, souches et bûches,. Les déchets

issus des activités agricoles.

Les pots de peinture (même vides) ne sont pas

collectés aux encombrants pour des raisons de

contraintes environnementales, qui ne

permettent pas de les enfouir.

Les vitres et les miroirs ne sont pas acceptés aux

objets encombrants pour des raisons de sécurité

sur la voie publique s'il venaient à se briser.

Trier - Collecter - Valoriser Déchets refusés et non ramassés

Ils sont acceptés en déchetterie (sauf les pièces

automobiles et les pneus montés sur jante).

Merci de respecter impérativement le jour de

ramassage des encombrants.  

Le dépôt sauvage est interdit par la loi et peut

être amendable jusqu'à 4000€  
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 NOS COMMERÇANTS

Passiflore
Bienvenue à notre nouvelle fleuriste "Emilie".  C’est

avec un beau sourire qu’elle accueille ses clients avec

ses fleurs, ses plantes, ses compositions variées et

originales. Emilie est à l’écoute pour toutes les

demandes de grands événements (mariages,

anniversaires…), avec sa créativité et son talent de

fleuriste confirmée.

Passiflore, 43 Grande rue

Tél. 01.64.93.63.49
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Rapid'Market

9

Après 27 années à Saclas, Ali et sa famille se sont installés à

Maisse en 2017. Souriant et très agréable, Ali est ouvert tous

les jours.  

Rapid'Market, 28 Grande rue

Tél. 01.69.11.38.16

Lundi

15:30–20:00

Mardi

08:00–13:30, 15:30–20:00

Mercredi

08:00–13:00, 15:30–20:00

Jeudi

08:00–13:00, 15:30–20:00

Vendredi

08:00–13:00, 15:30–20:00

Samedi

08:00–13:00, 15:30–20:00

Dimanche

08:00–13:00, 15:30–20:00

 

Horaires



Boulodrome du Gymnase des Roches

Diagnostics de l'état de santé de nos arbres :

Boulevard des Alliés

Les diagnostics sont établis avec des personnes formées en

arboriculture (experts et élagueurs arboristes) afin d'isoler les sujets

malades ou morts, ceux qui représentent un danger pour la sécurité des

usagers. Ces études permettent aussi, de préserver les arbres, en

améliorant leurs conditions d'élevage dans les fosses de plantation ou

dans les espaces paysagers de notre commune.

Chantiers d'élagage :

2022L'abreuvoirL'école élémentaire "La Girafe"Rue de l'Isle AmetQuartier Sainte Catherine
2023

Boulevard des Alliés 

Rue de la Ferté Alais

Rue de Mespuits

Placette/Rue de la Procession

Ou

Chantiers d'abattage :
(Site et Causes de la mort)

Boulevard des Alliés 
 Acacias (Nécrose et blessures

du collet)

Quartier Sainte Catherine
Prunus pissardii et Arbre de Judée

( Nécrose du collet et taille
invasive des charpentières)

Rue de l'Isle Amet
*Marronnier (racines trop proche du
cours d'eau - Pourritures et Nécrose
du collet)
*Frêne (atteint par la chalarose et
descente de cime)

élection des sites de plantations et des essences d'arbres à planter 

Pour les chantiers de reforestation, nous nous
appuyons sur la liste d'essences d'arbre recommandée

par le Parc Naturel Régional du Gâtinais Français
inscrit sur le Plan Local d'Urbanisme

Des arbres au port fastigié pour les alignements
d'arbres,

Réserver l'utilisation des arbres fruitiers dans les
squares, afin d'éviter que les fruits, une fois au sol,

ne soient pas la source de chutes de nos ainés et
des plus jeunes.

Choisir des essences variées pour une même rue,
pour favoriser une biodiversité riche et limiter la
propagation de certaines maladies sur nos arbres.

Les végétaux sont choisis en fonction des sites de
plantation, par exemple :

déclarés  allergènes,
des espèces invasives,

étrangers au bassin parisien,

Les végétaux exclus sont :
1.
2.
3.

A de rares exceptions,  certains
végétaux non allergènes, seront
plantés à des fins pédagogiques.
Pour exemple : le bouleau à papier
(non endémique du bassin parisien) 
Au pieds de chaque arbre sera
planté un lot de plantes vivaces
pour favoriser une bonne reprise et
afin d'offrir un fleurissement
pérenne. 

Chronologie sur
l'entretien du vivant

Préservation de notre patrimoine arbré
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Massif forestier de Tramerolles / Patouillat

Voie piétonne Bords de l'Essonne

Rue de l'Isle Amet

Quartier Sainte Catherine

Boulevard des Alliés

Avenue Général de Gaulle

En forêt :

Sur les berges :

En alignement classé:

Différents sites ont été retenus pour les plantations d'arbres à venir 

Chronologie sur
l'entretien du vivant

Chantiers de Reforestation/plantation

Inventaire du Patrimoine arboré
(Protection et conservation)

l'identité de l'arbre (genre/espèce/famille/etc...), 

ses conditions d'élevage (plantés en isolé/groupe/ support de

culture/etc...), 

son historique de soins, 

sa géoposition.

Une fois les chantiers d'abattage terminés, et à la suite de chaque

plantation, un inventaire sera établi reprenant :

Tous ces éléments seront visibles de toutes et tous, en temps réels.

Protection de sa Partie aérienne
(visible)

Protection de sa Partie souterraine
(en partie visible)

Etablir un barème de l'arbre
Afin que chaque dommage causé sur le vivant soit réprimandé, 

et évité à l'avenir.
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Vu l'article L. 253-7 du code rural et de la pêche maritime et l'article 3 de la directive
2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 instaurant un cadre
d'action communautaire pour parvenir à une utilisation des pesticides compatible avec le
développement durable, articles relatifs à la loi Labbé interdisant depuis 2015 l'utilisation
de produits phytosanitaires : il est interdit aux personnes publiques mentionnées à l'article
L. 1 du code général de la propriété des personnes publiques d'utiliser ou de faire utiliser les
produits phytopharmaceutiques mentionnés au premier alinéa de l'article L. 253-1 du
présent code, à l'exception de ceux mentionnés au IV du présent article, pour l'entretien des
espaces verts, des forêts ou des promenades accessibles ou ouverts au public et relevant de
leur domaine public ou privé. Cette interdiction ne s'applique pas aux traitements et
mesures nécessaires à la destruction et à la prévention de la propagation des organismes
nuisibles mentionnés à l'article L. 251-3, en application de l'article L. 251-8.
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Le Maire de la commune de MAISSE,

Vu les articles L 2212-1, L2212-2 et L 2122-28  du Code général des collectivités territoriales,

Vu l'article R 610-5 du code pénal qui prévoit que la violation des interdictions ou le
manquement aux obligations édictées par les décrets et arrêtés de police sont punis de
l'amende prévue pour les contraventions de la 1ère classe,

Vu le règlement sanitaire départemental de l'Essonne,

Considérant que l'entretien des voies publiques est nécessaire pour maintenir la commune
dans un état constant de propreté et d'hygiène,

Considérant que les branches et les racines des arbres, des arbustes, des plantes grimpantes
et haies plantées en bordure des voies communales ou autres, risquent de compromettre,
lorsqu'elles avancent dans l'emprise de ces voies, aussi bien la commodité et la sécurité de la
circulation.

Considérant que les mesures prises par les autorités ne peuvent donner des résultats que si
les habitants remplissent les obligations qui leur sont imposées dans l'intérêt général,

Considérant que le changement climatique engendré par les activités intensives et
destructrices de l'espèce humaine, doit permettre une évolution de la conscience collective
en matière de préservation de la biodiversité et des différents milieux naturels, toute action
doit favoriser le maintien de l'équilibre entre l'homme, la faune et la flore,

Mise en place de 
"l'arrêté prescrivant

l'entretien des trottoirs"

ARRETE :

Article 1  : Le présent arrêté est applicable sur l'ensemble du territoire de la commune de
Maisse. A compter du 1er février 2023.
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Mise en place de 
"l'arrêté prescrivant

l'entretien des trottoirs"
Article 2 : Les ordures ménagères et les emballages recyclables
Le dépôt des ordures ménagères et les emballages recyclables sont uniquement autorisés
dans les containers mis à disposition du SIRTOM prévus à cet effet et selon les règles de tri
édictées par ce dernier. L'abandon d'objets encombrants ou de déchets sur l'espace public
est interdit. La commune pourra, lorsque les contrevenants seront identifiés, facturer les
frais d'enlèvements et le retrait par les auteurs du dommage. 
De même les poubelles ( ordures ménagères, cartons, plastiques) doivent être retirées de la
voie publique après  le passage de la collecte et remisées sur les propriétés respectives. 

Article 3 : Le Nettoiement des rues
 Le nettoiement des rues salies par tout type d'activité, doit être effectué immédiatement par
les responsables de ces dégradations et/ou salissures, d'office à leurs frais, et sans préjudice
des poursuites encourues.

Article 4 : Les descentes d'eau pluviales
L'entretien en état de propreté des descentes d'eau pluviales situées sur/ sous/au travers
des trottoirs pour l'écoulement des eaux de pluie, est à la charge des propriétaires ou des
locataires. Ceux-ci doivent veiller à ce qu'elles ne soient jamais obstruées au même titre que
l'entretien des caniveaux recevant des eaux.

Article 5 : L'entretien des trottoirs, devant de portes et caniveaux
Ces règles sont applicables, au droit de la façade ou clôture des riverains,
- pour les trottoirs, sur toute leur largeur,
- ou s'il n'existe pas de trottoir, à un espace de 1.20m de largeur,

Article 5.1 Entretien
En toute saison, les propriétaires ou les locataires sont tenus de balayer les fleurs, feuilles,
fruits provenant d'arbres/arbustes/plantes grimpantes ou couvre sol /plantes de strate
herbacée, à proximité plus ou moins immédiate, sur les trottoirs ou banquettes jusqu'au
caniveau en veillant à ne pas obstruer les regards d'eaux pluviales.
Le désherbage doit être réalisé par arrachage ou binage. 
Le recours à des produits phytosanitaires est strictement interdit. 
Dans le but d'embellir la commune, tout en limitant d'avoir recours à des plantations dans
des supports de culture hors sol (type jardinière) nécessitant un arrosage régulier; les
habitants sont autorisés à fleurir ou végétaliser leur pied de mur ou par le biais d'un permis
de végétaliser et d'occupation temporaire du domaine public (dûment remplit par son
demandeur et délivré par la mairie) les espaces verts communaux, tout en veillant à ne pas
occuper les voies de circulation. L'entretien en état de propreté des avaloirs placés près des
trottoirs pour l'écoulement des eaux pluviales est à la charge des propriétaires ou des
locataires. Ceux-ci doivent veiller à ce qu'ils ne soient jamais obstrués.   
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Mise en place de 
"l'arrêté prescrivant

l'entretien des trottoirs"
Article 5.2 Neige et verglas
Par temps de neige ou gel, les propriétaires ou les locataires sont tenus de balayer la neige
au droit de leurs maisons , sur les trottoirs ou banquettes jusqu'au caniveau, en dégageant
celui-ci autant que possible. En cas de verglas, ils doivent jeter du sel, du sable ou de la
sciure de bois devant leurs habitations.

Article 5.3 Les déjections canines
Les déjections canines sont interdites sur les voies publiques, les trottoirs, les espaces
publics, les espaces de jeux publics pour enfants, les espaces verts et leurs massifs fleuris et
ce par mesure d'hygiène publique. Elles doivent être ramassées immédiatement. Il est
demandé aux propriétaires d'animaux de veiller scrupuleusement au respect de cette
réglementation. 
Les sacs à déjections canines sont disponibles en mairie.

Article 5.4 : Lutte contre les pigeons, animaux errants et les rongeurs
Il est interdit de déposer de la nourriture en tous lieux publics pour y attirer des animaux
conformément aux articles 26 et 120 du Règlement Sanitaire Départemental.

Article 5.5 L'entretien des végétaux 
Les haies doivent être taillées à l'aplomb du domaine public (au ras du grillage afin de
préserver les circulations piétonnes en toute sécurité sur les trottoirs) là où le dégagement
de la visibilité est indispensable, à savoir à l'approche d'un carrefour ou d'un virage. 
Les plantes grimpantes sont autorisées sur les façades, tant que celles-ci n'encombrent pas
les voies de passage, les pieds de mur fleuris reçoivent les mêmes obligations, en revanche,
ils doivent être entretenus voire arrachés une fois leur cycle de vie passé.
Les arbres présents en bordure de voie publique doivent être élagués par les riverains
(propriétaires ou locataires), ces derniers doivent veiller à ce que rien ne dépasse de la
clôture ou mur, et à ce que les branches ou lianes n'encombrent pas les réseaux aériens
(fibre, électrique, etc...) ainsi que les éclairages publics et les panneaux de signalisation. 
Aussi les propriétaires ou locataires devront respecter les distances de plantations à
proximité des voies publiques, un arbre planté à moins de 3 mètres d'une clôture ou mur
devra être transplanté ou la cas échéant, si aucun moyen de le préserver n'a été trouvé, le
riverain devra abattre ou faire abattre à ses frais l'arbre en question. 
Certaines espèces végétales envahissantes, comme le Faux Vernis du Japon doivent être
arrachées spontanément afin de préserver les fondations des bâtiments et des trottoirs ou
autre voie de circulation. 


